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INTRODUCTION

Les accidents du travail et les maladies professionnelles constituent une
préoccupation majeure pour les décideurs politiques, les tra\ailleurs, le monde
médical et les organisations intemationales. Bien que ces affections soient moins
fréquentes que d'autres maladies, elles frappent un très grand nombre de
personnes SUltout dans les pays en voie de développement. [2 1]
Dans ces pays la croissance rapide de l'industrialisation et l'augmentation de la
population des travailleurs sont en inadéquation avec des moyens de prévention,
de dépistage et de prise en charge des accidents du travail et maladies
professionnelles .

Selon l'Organisation Intemationale du Travail (O.I.T) environ 200 000
travailleurs meurent chaque année d'accidents du travail (A T) et de maladies
professionnelles (M P) dans le monde et 120 millions de travailleurs sont atteints
de lésions non mOltelles. [13-21]

En Afuque, selon la même source on dénombre environ 25 000 décès dus
aux accidents du travail et maladies professionnelles et plus de 8 millions de
lésions non mortelles, malgré une nette sous-estimation.
La probabilité pour les travailleurs en Afrique d'être victimes d'un accident du
travail ou d'une maladie professionnelle est 3 à 5 fois plus élevée que celle des
travailleurs des pays développés. [2-12-21]

Cette situation des pays Africains s'expliquerait par:

• l'augmentation progressive des unités de production et du nombre des
employés,

• les mauvaises conditions de travail,
• l'utilisation de technologie inadaptée,
• l'utilisation sans précaution de substances chimiques diverses et parfois très

toxiques,
• l'insuffisance de la couvertUl"e sanitaire,
• l'insuffisance de la législation du travail.

Au Burkina Faso, la situation est identique à celle des autres pays
d'Afuque. L'insuffisance de la couvelture sanitaire nationale SUltOut en matière
de santé et sécurité au travail ne pennet pas une appréciation juste de l'état de
santé des travailleurs et de leurs conditions de travail.

Les statistiques de l'Office de Santé des Travailleurs ( O.S.T ) et de la
Caisse Nationale de Sécurité Sociale ( C.N.S.S. ) font ressOltir une moyenne
annuelle de 4 000 accidents du travail avec 25 décès et 70 cas d'incapacités et 08
maladies professionnelles. [4-20-21]
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1 ) ENONCE DU PROBLEME.

Les systèmes de sécurité sociale en Afi'ique sont encore loin d'une
couvelture acceptable contrairement aux pays développés où les systèmes de
sécurité sociale publique ou privée couvrent plus de 90 % de la population. [Il]
Selon une étude de Dumont en 1988 [7], les assurances sociales en Afrique ne
concernent que 1,2 à 6 % de la population cible totale; à titre d'exemple ces taux
étaient de 1,2 % au Burkina Faso; 1,6 % en Cote d'Ivoire; 2 % au Bénin; 3 % au
Congo et 6 % à Madagascar.

En 1996 les différentes branches de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale
du Burkina couvraient environ 10 % de la population. [4-20]
Le Burkina Faso est un pays en voie de développement où les unités industrielles
et les entreprises de prestation de biens et services ont considérablement
augmenté depuis une dizaine d'années En effet le nombre des entreprises est
passé de 2 096 en 1981 à 4 696 en 1990 et à près de 10 000 en 1996, soit un
accroissement moyen de 100 % tous les dix ans. Aussi le nombre des assurés
sociaux qui étaient de 116 620 en 1990 , est passé à plus de 165 000 en 1997,
soit un accroissement de près de 40 % en sept ans. [26-20]. Cette progression
connaîtra certainement un essor plus important dans les années à venir.

De 1980 à 1987 , douze cas de maladies professionnelles ont été déclarés à
la Caisse Nationale de Sécurité Sociale ( eN.S.S.) soit 1,5 cas par an. Ce constat
dénote celtainement une sous notification des maladies professionnelles vu le
nombre croissant des unités industrielles, des procédés et moyens de production.

De 1980 à 1990 la direction régionale de la eN.S.S de Ouagadougou a
enregistré 15 479 cas d'accidents du travail dont 100 sont décédés et 263
présentent des séquelles d'incapacités. Durant l'année 1990, 3718 cas
d'accidents du travail ont été déclarés. [20]. Ces statistiques bien que alannantes
sont certainement loin de la réalité. En effet elles ne concement que les
travailleurs du secteur public et du secteur privé stmcturé.

En 1990, on dénombrait au total 93 086 travailleurs salariés déclarés à la
eN.S.S. dont 43 559 travailleurs du secteur teltiaire ( commerce, établissements
financiers ), 30 908 salariés d'entreprise et 12 651 salariés des industries ( secteur
secondaire ). [4]

La grande majorité des travailleurs de notre pays que sont les paysans et
les travaillems indépendants ne sont pas pris en compte.
Les agricultems et les éleveurs de nos campagnes représentent environ 95 % de
la population laborieuse sur laquelle nous n'avons pas de données sm les risques
professionnels.
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Mais les parasitoses( paludisme, ankylostomiases, amibiases, filarioses ... ),
les intoxications aux pesticides, les plaies chroniques, les broncho-pneumopathies
sont particulièrement fréquentes dans nos campagnes.

Les travailleurs du secteur infonnel constituent l'autre prop011ion non
négligeable.

Selon une étude réalisée en 1986 par Van [28], le secteur infonnel
représenteraient 73 % de la population active de la ville de Ouagadougou.

Ce pourcentage serait superposable aux autres grandes villes du Burkina.
La même étude montre que plus de 23 % du produit intérieur bmt (P.I.B.) dans
l'économie nationale proviennent de ce secteur. Une autre étude réalisée en 1995
par l'Institut national de la statistique et de la démographie estime à 34 % la
contribution du secteur infonnel dans l'économie nationale[14].

Ces travailleurs indépendants réalisant leurs activités professionnelle dans
des mauvaises conditions sont davantage exposés aux lisques professionnels.
Dans notre pays la médecine du travail connaît de multiples insuffisances sur le
plan technique et géographique.
Au nombre de ces insuffisances on note:
• L'insuffisance en personnel qualifié en santé et sécurité au travail. L'office

compte quatre ( 04 ) médecins spécialistes en santé et sécurité au travail et
vingt (20 ) infinniers spécialistes en santé au travail.

• Les activités de l'office sont menées principalement à Ouagadougou, à Bobo
et dans quelques grands centres, octants les autres provinces et l'ensemble des
départements.

• L'insuffisance d'équipements de monitorage biologique et atmosphérique.
• L'insuffisance de la visite médicale annuelle des travailleurs n'est pas ciblée

sur la surveillance des risques professionnels.
Ces facteurs ne pennettent pas un dépistage précoce des maladies
professionnelles.
Les professiOImels de la santé non spécialisés en santé et sécurité au travail ne
sont pas toujours bien imprégnés sur la législation du travail, la procédure de
déclaration et de la prise en charge des maladies professionnelles.

A cela s'ajoute le développement du secteur industriel, l'introduction de
nouveaux procédés et techniques de production d'où une augmentation et une
diversification des facteurs de risque.

Notre étude a pour but de contribuer à la connaissance des maladies
professionnelles déclarées durant les dix années au BURKINA FASO.
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Il) GENERALITES SUR LES MALADIES
PROFESSIONNELLES ET LES MODES DE REPARATION.

A ) HISTORIQUE.

Dès l'antiquité dans l'Égypte pharaonique, les médecins avaient prévu des
fonnes de réparation pour les ouvriers victimes d'accident lors de la construction
des pyramides. En Judée, vers 1000 ans avant J C, les bâtisseurs avaient mis en
place Wl système d'indemnisation et de réparation des dommages corporels subits
par les travailleurs salariés. [3-11-17].Ces réparations étaient matérielles et
propOltionnelles à la charge familiale de la victime.

En 1527 Paracelse compose la première monographie sur la toxicité des
métaux et la maladie des mineurs et el 1700 apparaît la première édition du traité
sur les maladies des travailleurs de Ramatzzini.[ Il] Dans cet ouvrage, il étudie
plus de 50 professions et décrit les dangers auxquels étaient exposés les ouvriers.
Puis en 1775, Percival Pott traite du cancer de la vessie chez les ramoneurs. [ 1] ]
Jusqu'à la fin du XIX siècle, il n'existait pas une législation spécifique aux
accidents de travail et maladies professionnelles. Ces affections relevaient du
régime de droit commun fondé sur la notion de la responsabilité de l'auteur de
l'accidenc en l'occurrence l'employeur. La victime avait la tâche difficile de
démonh'er la faute de ce demier. [11-17-23]

Ce n'est qu'au début du XX siècle, que la loi a admis la présomption de
respon- sabilité de l'employeur dès que l'accident se produit pendant et sur le lieu
de travail. L'employeur était alors tenu de s'assurer auprès des caisses de sécurité
sociale pour protéger les travailleurs contre les risques d'accident du h'avail et de
maladie professionnelle.

En Europe les premières listes des maladies professionnelles reconnues et
admises à indemnisation apparurent dès 1936. Ces listes et les conditions
d'application ont connu plusieurs modifications en faveur des salaIiés dans les
pays développés. [3-5-11-18]

L; Afrque , les mesures législatives adoptées après les indépendances ont
été fortement influencées par les textes coloniaux, notamment la loi 52-1322
pOltant institution du code de h'avail dans les territoires d'Outre-mer.
C'est de cette loi que s'inspire la loi na 3-59 ACL du 30 - 01 - 1959 qui anête à
29 le nombre des maladies professionnelles(Annexe na 3) reconnues au Burkina
Faso.
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Ce n'est qu'en 1996 que ce texte à été révisé par le décret n096 . 357.
PRES \ PM \ METSS du 11 octobre 1996, portant le nombre des maladies
professionnelles de 29 à 53 ( Annexe n02 ). Ce décret précise dans un tableau
annexé la nosologie des maladies, les délais d'exposition et de prise en charge,
les listes indicatives et limitatives des tTavaux susceptibles de provoquer ces
affections.

B) DEFINITIONS

1) Maladies professionnelles

Les maladies professionnelles sont des maladies contractées au cours de
l'exercice de certaines professions et dans des conditions définies par les textes.
Au plan légal, la loi désigne COlmne maladie professio1l11elle celle inscrite sur une
liste ou un tableau de maladies professionnelles reconnues par le pays
considéré[11-19-26]. Le tableau précise les travaux susceptibles d'entraîner ces
maladies, les délais d'exposition et de prise en charge.

2) Maladies à caractère professionnel

Une maladie à caractère professionnel est une rnaladie fréquemment
observée dans une profession, expérirf1entalement reproductible, mais qui ne
figure pas dans un tableau de maladies professionnelles reconnues par le pays
considéré.

Pour pennettre la mise à jour des tableaux de maladies professionnelles
reconnues ,le code de sécurité sociale fait obligation aux médecins de déclarer à
la caisse, aux inspecteurs du travail, toute maladie ayant un caractère
professionnel [11-15-26].

3) Risques professionnels

Ils constituent des factems dont la présence persistante ou éphémère dans
lm lieu de travail peut être somce cl' accident du travail ou de maladie
professionnelle.

Ces facteurs sont nombreux et peuvent être regroupés en facteurs physiques,
chimiques, infectieux, traumatiques et psychologiques:
• les facteurs de risque physiques: bruits, vibrations, chaleur, fi·oid... ;
• les facteurs de risque chimiques: hydrocarbures, pesticides, solvants, métaux...
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• les factems de risque infectieux: viIus de l'hépatite, mycobacterium
tuberculosis, VI H... ;

• les facteurs de risque traumatiques (machines dangereuses, outils ... ) ;
• les facteurs psychologiques.

C) LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

La prévention des risques professionnels comp011e trois volets[5-11-12-21].
• la surveillance des lieux de h'avai1. ( prévention priInaiI'e ) :
• la surveillance médicale des travailleurs. ( prévention secondaire) ;
• les mesures de réhabilitation et de soins au bénéfice des victiInes d'accidents

de h'avail et de maladies professionnelles (prévention tertiaiI·e).

1) LA SURVEILLANCE DES LIEUX DE TRAVAIL.

La surveillance des lieux de travail est une étape nécessaire pour identifier et
évaluer les facteurs de risque professionnels.
Elle consiste aux visites initiales, périodiques, occasionnelles et de conh'ôle ou
d'expertise.

1.1) la visite initiale.

La visite initiale est une visite de prise de contact entre l'agent de santé et
l'enh·eprise. Elle commence par un enh'etien avec la hiérarchie de l'entreprise sur
les points suivants:
• les objectifs de la mission médicale,
• les données historiques et l'organisation de l'entreprise,

• l'économie de la région,
• l' irnp011ance de l' enh'eprise dans l'économie de la région,
• la raison sociale de l' enh'eprise,
• le nombre de salariés,
• l'âge moyen des travailleurs,
• l'organisation du temps de h'avail,
• la technologie, les méthodes et le type d'énergie utilisés,
• les substances chiIniques utilisées.
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Après l'entretien, faire une visite guidée de l'entreprise avec l'ingénieur de
production, les membres du comité d'hygiène et le responsable du service de
sécurité. Cette visite guidée pellllet de mieux connaÎh'e l' enh"eprise.
A la fin de la visite une réunion de mise en commun est organisée en présence des
différentes pmties dans le but de dégager les problèmes réels et potentiels et de
discuter des solutions possibles à court, moyen et long tennes.

1.2 ) la visite périodique.

La visite périodique est programmée par h"imestre ou par semesh"e et sa
réalisation est obligatoire. Elle pennet de suivre l'application des mesures
dégagées lors des visites antérieures et de noter l'évolution des conditions de
h"avail.

1.3 ) la visite occasionnelle.

C'est une visite demandée par:

• l'employeur,
• le service de sécurité,
• le comité d'hygiène et de sécurité.
• les organisations des travailleurs ou les syndicats,
• le médecin du h"avail.

1.4 ) la visite de contrôle ou d'expertise

La visite de conh"ôle est une requête de l'adminish"ation du h"avail, des
organisations de sécurité sociale ou des officiers de police judiciaire afin de
vérifier l'exactitude ou non des tennes de la réquisition.

2) LA SURVEILLANCE MEDICALE DES TRAVAILLEURS

Cette surveillance soumet le h"availleur au regard médical en confi"ontation
avec les postes de travail.
Il existe plusieurs niveaux de surveillance médicale des travailleurs.
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2.1) la visite d'embauche

Cette visite est conduite avant la mise au travail du salarié.
Au cours de cette visite ,on recherche un état pathologique du sujet pouvant
compromettre son activité professionnelle ou constituer un danger pour son
entomage immédiat.

2.2 ) la visite périodique

La visite périodique a pom but de s' assmer de l'aptitude du salarié à
demeurer à son poste de travail. Si la périodicité n'est pas détenninée par des
textes _ il revient au médecin de fixer les périodes en fonction des tàcteurs de
risque présents au lieu de travail.

2.3 ) la visite médicale spéciale

La visite médicale spéciale est instituée pom les salariés soumis à certains
travaux compOliant des risques ou exigences particulières. Ce type de travailleurs
est détenniné par arrêté ministériel. Exemple: radiologues, égoutiers, travailleurs
handicapés, femmes enceintes

2.4 ) la visite médicale de reprise

Cette visite s'effectue après une absence pom raison de maladie
professionnelle, accident du h-avail, congés de maternité et après toute absence de
plus de 21 joms pom accident ou maladie non professionnelle. Elle a pom but de
vérifier l'aptitude du salarié à reprendre son travail ou s'il y a lieu de lui faire
bénéficier d'une réadaptation fonctiormelle ou à un réaménagement du poste de
travail.

2.5 ) la visite médicale spontanée

La visite médicale spontanée est demandée par le salarié qui s'inten'oge sur
son état de santé en rappOli avec son poste de travail. Ce type de démarche est à
encourager car elle participe à la connaissance des factems de risque
professionnels et au renforcement de la confiance entre l'agent de santé et le
salarié.
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2.6) la visite médicale d'initiative

La visite médicale d'initiative est demandée par l'employeur ou
l'inspecteur du travail pour apprécier l'état de santé de l'employé.

2.7 ) la visite médicale de fin de contrat.

Cette
objectif de
l'entreprise.

Bien qu'obligatoire, la slli"Veillance médicale ne doit pas seI"Vir de base de
sélectivité ou de discrimination, ni un moyen de contrôle des absences au travail.
Le principe du secret médical doit être rigoureusement observé. Les coûts de ces
visites sont à la charge de l'employeur.

3) LES MESURES DE REHABILITATION ET DE SOINS

Le seI"Vice médical d'entreprise doit posséder un plateau technique
suffisant pour faire face aux urgences comme les accidents de travail, les
intoxications aiguës professionnelles.
Il y a des nonnes standards de la tTousse médicale au sein des entreprises. Il sera
également tenu compte de certains risques spécifiques à certaines unités de
productions.

D ) LA PROCEDURE DE REPARATION.

La procédure de réparation des maladies professionnelles comporte
plusieurs étapes .

1) LA DECLARATION

Lorsqu'un salarié est considéré COlmne atteint d'une maladie
professionnelle son employeur est tenu d'en faire la déclaration à la eN S S dans
les quarante huit heures.

Cette déclaration est rédigée en trois exemplaires sur un fOlmulaire
préétabli à cet effet. Un exemplaire est adressé à l'inspection du travail, un à la
eN.S.S et le troisième reste dans l'entreprise. A chaque exemplaire il doit
joindre un certificat médical initial et llile attestation de salaire du demier mois du
malade.
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Il doit in fonner la vlctllne de l'envoi de la déclaration. Lorsque
l'employem est défaillant, la victime ou ses ayants droits peuvent faire la
déclaration avant l'expiration de la 2ème année à partir de la date de la première
constatation de la maladie. [4-5-19-26]

2) LA CONSTATATION MEDICALE

Le médecin doit établir un certificat médical initial détaillé. Ce celiificat
indiquera l'état de la victime, les lésions anatomiques, les signes cliniques, les
conséquences de la maladie, les suites éventuelles et la durée estimée de
l'incapacité temporaire du tTavai1.

3) L'ENQUETE

Lorsqu'une maladie professionnelle entraîne une incapacité partielle ou
totale de tTavail , une enquête est obligatoirement menée par les inspectems de
travail. les contrôlems du travail, les autorités administratives et les agents de
police judiciaire.

L'enquête est contradictoire, les témoins sont entendus en présence des
différentes pmiies.

4) LE CONTROLE MEDICAL DE LA C N S S

.-\ tout moment, la eN.S.S peut procéder à un examen médical de la
victime par son médecin conseil ou tout autre médecin de son choix. La victime
est tenue de se soumettre à ces contrôles en présentant tous les documents
afférents à son état notamment les résultats des examens complémentaires, les
celiificats, les ordonnances. Tout refus de la part du salm'ié de se soumettre à ces
contrôles donne le droit à la eN.S.S d'alTêter ses prestations.

5) L'EXPERTISE

Elle peut être demandée :
lorsque la maladie professionnelle ou l'accident du travail entraîne une
incapacité totale du travail ou la mort de la victime.
En cas de contestation entre le médecin traitant et le médecin conseil de la
caIsse.
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6) LE CONTENTIEUX.

Les tribunaux du travail sont compétents pour connaître et régler toutes les
contestations entre la CN.S.S et la victime ou ses ayants droits. Ils sont
également compétents pour connaître des actions récursoires de la caisse contre
l'employeur, auteur d'une faute intentiOImelle ou contre le tiers auteur de
l'accident.

7 ) LA RECONNAISSANCE DE LA MALADIE PROFESSIONNELLE.

Le dossier de l'assuré est examiné par le médecin conseil de la C.N.S.S.qui
apprécie le caractère professionnel ou non de la maladie en se basant sur les
certificats médicaux et sur les dossiers médicaux.

La caisse peut contester le caractère professionnel de la maladie et dispose
alors d'un délai de vingt jours pour réagir et notifier son refus au salarié. Le refus
doit être fondé sur les conclusions d'une enquête réalisée par un agent assennenté
ou sur un motif médical.

Passé un délai de vingt jours, si la caisse ne relève aucune objection sur le
caractère professionnel de la maladie, le dossier est admis et l'assuré bénéficie
des prestations légales.

En cas de non reconnaissance du caractère professionnel de la maladie, le
salaIié est en droit d'exercer une possibilité de recours, sans frais pour lui.

E ) LA REPARA"ON

Les mesures de réparation des accidents du travail et maladies
professionnelles sont constituées par des prestations en nature et ou en espèce.

1) LES PRESTATIONS EN NATURE.

Les prestations en nature se subdivisent en quatre catégories:

1-1-) les soins:

L'employeur est tenu de faire assurer à sa charge les soins de première
urgence, soit dans le cadre de la médecine d'entreprise, soit en les faisant donner
dans les stIuctures sanitaires publiques ou privées les plus proches.
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Au cas où l'état de la vlctllne nécessite des soins complémentaires, le
médecin traitant doit demander l'accord préalable de la caisse. L'accord ou le
refus de la caisse, donné après avis de son médecin conseil, doit être notifié dans
un délai de quinze jours . Le silence gardé par la caisse au-delà de ce délai
conespond à une acceptation.

Les traitements, soins et prestations complémentaires que la caisse prend
en charge comprennent notmmnent: les soins médicaux, les fi'ais
phannaceutiques, les interventions chirurgicales, les fi-ais d'hospitalisation, les
soins et prestations occasionnés par des rechutes, la rééducation fonctionnelle, et
la fowmture de prothèses et d'appareils.

1.2 ) Les frais funéraires et de transport

En cas d'accident ou de maladie suivis de mort, les frais funéraires sont
remboursés par la caisse aux ayants droit, dans la limite des frais exposés et sans
que lem montant ne puisse excéder le maximum fixé par décret.

La caisse suppOlie également les fiais de transpOli du corps au lieu de
sépulture demandé par la famille, dans la mesure où ces frais se trouvent soit
exposés en totalité, soit augmentés du fait que la victime a quitté sa résidence à la
demande de son employeur pour être embauchée, ou que le décès s'est produit au
coms d'un déplacement pour son travail hors de sa résidence.

1.3 ) Les frais de déplacement.

Les frais de déplacement comprennent les fi-ais de transpOli, les fiais de
séjour et l'indemnité compensatrice de pelie de salaire. Le remboursement des
fi-ais de transport n'est admis qu'en fonction du trajet le plus comi et du moyen le
plus économique. L'utilisation d'un autre moyen de transport devra être justifiée
par un certificat médical constatant l'impossibilité matérielle d'user du moyen
exigé par la loi.

Les fi'ais de séjour ( repas et hébergement) sont remboursés selon les tarifs
fixés en fonction de la convention collective dont relève la victime.

L'indemnité joumalière est une indemnité compensatrice de perte de
salaire et est due au malade et à ses ayants droit. Elle couvre la période
d'interruption de travail nécessité par le déplacement . Les personnes
accompagnant la victime ne peuvent prétendre à cette indemnité , elles peuvent
cependant bénéficier d'une indemnité compensatrice dans la limite d'un plafond
fixé.
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1.4 ) Autres prestations en nature

La fOUlniture, la réparation et le renouvellement des appareils et prothèses.
Les fi-ais d'acquisition, de réparation et de renouvellement des appareils et

prothèses. ainsi que les fiais d'expédition de ceux-ci et autres hais accessoires à
ces opérations sont à la charge de la caisse.

La réadaptation fonctionnelle et la rééducation professionnelle.
La réadaptation fonctiormelle est due à toute victime d'accident du travail ou de
maladie professionnelle qui a subi un dormnage la mettant dans l'impossibilité de
récupérer une physiologie nonnale.
A droit à la rééducation professionnelle, indépendalmnent de la réadaptation
fonctionnelle, la victime devenue inapte, de ce fait, à exercer sa profession, ou
qui ne peut la reprendre qu'après une nouvelle adaptation.

Les mesmes de reclassement.
Si le travaillem est atteint d'une réduction de capacité le rendant
professionnellement inapte à son ancien emploi, l' employem doit s'efforcer de le
reclasser dans son entreprise en l'affectant à un poste correspondant à ses
nouvelles aptitudes et capacités. S'il n'existe aucun emploi disponible pennettant
le reclassement, le travaillem pourra être licencié Inais après accord préalable de
l'inspectem du travail qui procédera à son reclassement.

2) PRESTATIONS EN ESPECES

Les prestations en espèces consistent en revenus de remplacement versés à
la victime ( ou ses ayants droit en cas de décès ) pom compenser la perte de
salaire pendant la période d'incapacité temporaire totale ( LT.T.) ou d'incapacité
partielle pennanente (l.P.P.) .

a ) la réparation de l'incapacité temporaire totale ou indemnité journalière

Le salaire du jom au coms duquel le travail a été interrompu par l'accident
du travail ou la maladie professionnelle est entièrement à la charge de
l'employem.

A partir de ce jour et jusqu'à la date de consolidation des blessmes (
accident de travail ) ou de guérison ( maladie professionnelle.) ou du décès,
s'ouvre une période d'incapacité de travail au coms de laquelle la victime a droit
à une indemnité jOUlllalière, sans distinction entre joms ouvrables et jours non
ouvrables.
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A la caisse nationale de sécurité sociale l'indemnité journalière est égale à
la moitié du salaire journalier moyen pendant les 28 premiers jours de l' mTêt de
h-avai1. et au tiers de celui-ci à pattir du 29èmc jour.

En cas de rechute avec anêt de travaille malade bénéficie de la même
indemnité.

b ) La réparation de l'incapacité partielle permanente: la rente

La rente est due à la victime d'accident de travail ou de maladie
professionnelle. atteinte d'une incapacité pennanente pattielle ou totale, selon
qu'elle diminue ou supprime totalement sa force et sa capacité de travail.

Le taux d'incapacité partielle permanente est détenniné par le médecin
traitant ou pm- le médecin conseil de la caisse, à partir de la nature de l'infinnité,
l'état général, l'âge, les facultés physiques et mentales de la victime, ainsi que de
ses aptitudes et qualifications professionnelles.

Il est apprécié en tenant compte du barème indicatif d'invalidité pour les
accidents de travail et les maladies professionnelles.

La caisse ou la victime peut contester le taux d'incapacité, et recourir à une
contre expeltise. Une telle contestation n'est plus possible si le taux d'I.P.P. est
entériné par une décision ayant acquis l'autorité de la chose jugée ou si le délai
de prescription de deux ans s'est écoulé depuis la date de fixation de l'I. P. P. ou
de sa notification à la victime.

L'aggravation ou l'atténuation de l'incapacité permanente de la victime
peut entraîner une révision de la rente, à la demande de la. caisse ou de la
victime, après un contrôle médical.

Les rentes sont payables nimestriellement, à tenne échu, à la résidence du
bénéficiaire sur production d'un celtificat de vie. Elles sont obligatoirement
mensuelles pour les victimes atteintes d'une I.P.P de 100 %. En cas d'I.P.P.
supérieure à 75 % la victime peut demander un versement mensuel de sa rente.
Pour un taux d' 1. P. P inférieur à 15 % , il est versé à la victime une allocation
d'indemnité en une seule fois.

Les rentes sont incessibles et insaisissables. En cas de décès de la victime
la rente est versée à ses ayants droit selon un taux détenniné. Ce taux est de 30 %
de la rente pour le ou la conjointe, 15 % pour un enfant, 30 % pour deux enfants
,40 % pour n"ois enfants et à pmtir de quatre enfants on majore de 10 % par
enfant supplémentaire.
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11/) OBJECTIFS

1 ) OBJECTIF GENERAL

Étudier les aspects épidémiologiques, cliniques et les réparations des
maladies professionnelles déclarées à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale de
1987 à 1996.

2) OBJECTIFS SPECIFIQUES

2.1) Décrire les caractéristiques épidémiologiques des maladies
professionnelles déclarées à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale de 1987 à
1996.

2.2) Décrire les aspects cliniques des maladies professionnelles.

2.3) Décrire les modes de réparation des maladies professionnelles par la
Caisse Nationale de Sécurité Sociale.

2.4) Identifier les causes de la sous-notification des maladies professionnelles
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IV) METHODOLOGIE

1 ) TYPE D'ÉTUDE

Étude documentaire des aspects épidémiologiques, cliniques et de la réparation à
partir des dossiers des maladies professionnelles déclarées à la Caisse Nationale
de Sécurité Sociale de 1987 à 1996.

2) CADRE DE L'ÉTUDE

L'étude s'est déroulée à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (surtout au
service des accidents du travail et maladies professionnelles) et à l'Office de
Santé des Travailleurs (0 ST).

2.1 ) LA CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

En application du code du travail des territoires d'Outre-mer, une petite
caisse, dite de compensation des prestations fanùliales fut créée en 1955 .

La branche des réparations des accidents de travail et maladies
professionnelles fut mise en place en 1957 et celle des pensions en ]960. Puis en
décembre 1972 fut créée la caisse nationale de sécurité sociale ( C.N.S.S.).

La C.N.S.S. est lUl établissement public à caractère industrie] et
commercial, dotée d'lUle personnalité juridique et d'une autonomie de gestion.
Son siège social est à Ouagadougou. Elle est structurée en :

a ) Une direction générale,
b )Un secrétariat génétal,
c ) Huit (08 ) directions centrales :

• Direction du recouvrement et du contentieux.,

• Direction des ressources humaines,
• Direction administrative, financière et comptable,
• Direction de l' infonnatique et de la statistique,
• Direction de la prévention et de l'action sanitaire et sociale,
• Direction des investissements et de la gestion immobilière,
• Direction centrale des prestations,
• Direction du conh'ôle des gestions et de l'audit interne.
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d ) Cinq ( 05 ) directions régionales ( D. R ):

• Direction régionale de Ouagadougou,
• Direction régionale de Bobo Dioulasso,
• Direction régionale de Ouaouaron,
• Direction régionale de Dédouaner,
• Direction régionale de Fada N'gounna.

La eN.S.S. est placée sous la tutelle technique du ministère de l'emploi ,du
travail et de la sécmité sociale. Sa gestion est confiée à un conseil
d'administration tripartite comprenant:
• des représentants de l'état,
• des représentants des travailleurs,
• des représentants des employems.

Le conseil d'administration a pom rôle de voter le budget, d'approuver la
structure administrative de la caisse et de veiller au bon fonctionnement de la
caisse par le contrôle de la gestion du directeur général.
La convention nO 102 de l'O.I.T.[26] définie neuf ( 09 ) branches de risques
SOCiaUX:

• la maladie ( frais médicaux ),
• la maladie ( indemnité de maladie ),

• la matemité,
• l'invalidité,
• la vieillesse,
• l'accident de travail ou la maladie professionnelle,

• le décès,
• les charges familiales,

• le chômage.

La caisse nationale de sécmité sociale du Burkina Aso [4 -5] assure trois de
ces neuf branches de sécurité sociale. Ce sont:
• La branche des prestations familiales chargée du service de prestation

familiale, et des prestations de matemité,
• La branche des pensions chargée des prestations de vieillesse. d'invalidité et

de décès,
• La branche des risques professionnels chargée des prestations en cas de

maladie professionnelle ou d'accident de travail.
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Le service des accidents de travail et maladies professionnelles est un des
services de la direction centrale des prestations. Il est dirigé par un chef de
service qui coiffe une quinzaine d'agents. Tous les cas de maladies
professionnelles et d'accidents de travail sont traités dans ce service. Il assure les
différentes prestations des cas de maladies professionnelles ou d'accidents de
travail reconnus.

Les ressources de la eN.S.S. sont constituées par:
• Les cotisations des travailleurs destinées au financement des différentes

branches du régime de sécurité sociale,

• La majoration encourue pour cause de retard dans le paiement des cotisations
ou dans la production de la déclaration nominatiye de salaire,

• Le produit des placements des fonds de la caisse,
• Le produit de la location de ses immobiliers,

• Le dons et legs.
Les cotisations de la branche des risques professionnels et celle des prestations
familiales sont entièrement à la charge de l'employeur.
Les cotisations de la branche des pensions sont repa11ies entre le salarié et
l'employeur. La paI1 incombant au salarié ne peut en aucun CaS dépasser 50 %
du montant de la cotisation.

2.2) L'OFFICE DE SANTE DES TRAVAILLEURS

La surveillance médicale des travailleurs était régie par le code de travail
des territoires d'Outre-mer de 1952 et de ses textes d'application pris en 1955.
Au terme de ces textes , l'employeur avait obligation d' assurer la surveillance
sanitaire de ses employés. Ainsi naissait la médecine cl' entreprise essentiel
lement curative, dévolue à des praticiens contractuels dont;' action ainsi limitée
ne pouvait améliorer les conditions de travail et le milieu de travail.

Des structures plus spécifiques comme l'inspection médicale des
travailleurs et la direction des services de santé des travailleurs tillent créées
successivement en 1984 et en 1985 . Ces services étaient rattachés au ministère
de la santé.

Par décret n°AN IV . 429 \ CNR \ SAN du 31 juillet 1987 est créé l'Office
de Santé des Travailleurs (O.S.T). Il est la structure nationale chargée de
fi protéger les travailleurs dans leurs emplois contre les risques résultant de la
présence d'agents préjudiciables à la santé,
Ct placer et maintenir le travailleur dans l'emploi conyenant à ses aptitudes

physiques et psychologiques,
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• améliorer la qualité des soins dispensés aux travailleurs,
• mobiliser les ressources financières pour son fonctionnement.

En application de la convention nOl6l de l'0.I.T.[2l] ratifiée par notre pays,
1'0.S T. en tant que institution chargée de la santé des travailleurs a pour rmssion
de:
• Identifier les risques de l'altération de la santé des travailleurs,
• Surveiller les lieux de travail,
• FOl1nuler des conseils et des recommandations aux salariés et aux employeurs
sur l'organisation du travail, les procédés de travail, la conception et la perception
des lieux de travail, le choix des moyens et procédés de production,
• Participer à l'élaboration des programmes d'amélioration des conditions de

travail,

L'O.S.T. est un établissement public à caractère administratif doté de la
personnalité civile et de l'autonomie financière. Il est placé sous la tutelle
technique du ministère de la santé et de la tutelle financière du mirùstère des
finances. Son siège est à Ouagadougou.

11 est administré par un conseil d'administration tripartite de 12 membres:

• quatre représentants de l'état,
• quatre représentants des syndicats des travailleurs dont lm de l'O.S.T.
• quatre représentants des syndicats des employeurs.

L' O. S.T. est structuré en:
a ) Une direction générale,
b ) Trois directions centrales,

• La direction technique,
• La direction de l'administration et du budget,
• La direction financière et comptable.

c ) Quatre directions régionales ( D. R. ).
• La direction régionale de Ouagadougou qUI COUHe trois reglOns

sanitaires. (Ouagadougou, Ouahigouya, Manga ),
• La direction régionale de Bobo Dioulasso qui couvre trois régions sanitaires.(

Bobo Dioulasso, Banfora, Gaoua ),
• La direction régionale de Koudougou regroupant également trois régions

sanitaires.( Koudougou, Dori, Dédougou ),
• La direction régionale de Fada N'goul1na regroupant deux régions sanitaires.

(Fada, Tenkodogo ).

d ) Les services médicaux d'entreprise et interentreprises, les infinneries
d'entreprise et interentreprises et les cliniques à Ouaga et à Bobo.
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Le décret créant l'O.S.T. lui a assigné les six objectifs suivants:
• promouvoir et maintenir le plus haut degré de bien être physique, mental et

social de tous les travailleurs,
• prévenir tout dommage causé à la santé des travailleurs par des conditions de

travail,
• contribuer à l'établissement de nonnes au sein de l'entreprise,
• Assurer la surveillance médicale des travailleurs,
• Contribuer à la mise en oeuvre des mesures de réadaptation professionnelle,
• Promouvoir l'adaptation du travail aux travailleurs,
• Collaborer à l'infonnation et à la fonnation des travailleurs et des employeurs.
• Organiser les premiers soins et les soins d'urgence.
PaIticiper à l'analyse des accidents de travail et maladies professionnelles des
travailleur.

3 ) PÉRIODE DE L'ÉTUDE

L'étude a concerné une période de dix ans allant de 1987 à 1996.

4) COLLECTE DES DONNÉES

La collecte des données a été faite à partir d'une grille d'enquête. ( Annexe
n° 1) Cette grille comprenait les éléments suivants:

• identité du malade,
• les caractéristiques du poste de travail,
• les caractéristiques de la pathologie,
• les lieux de diagnostic de la maladie,
• l'agent de santé qui a posé le diagnostic,
• la décision de la caisse,
• les modes de réparation,
• l'évolution de la maladie,
• le mode de remise du malade au travail.

5) ECHANTILLON

La population de notre étude était constitué par l'ensemble des dossiers de
maladies professionnelles reçus à la C N S S. durant les dix années considérées.
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6) CRITÈRES D'INCLUSION ET D'EXCLUSION

Tous les dossiers de maladies professiOlmelles reçus à la C N S S de 1987
à 1996 ont été inclus dans l'étude sans autres critères d'exclusion.

7) LIMITES DE L'ÉTUDE.

Nous avons effectué une étude documentaire à pmtir de dossiers préétablis.
parfois incomplets sur certaines données que nous jugeons importantes.
:.Jous n'avons pas trouvé une étude nationale antérieure ni une étude Afhcaine sur
les maladies professionnelles pennettant une compm·aison.

La comparaison avec des études Européennes nous semble mal adaptée en
raison de la différence des niveaux de développement socio-sanitaire et Sllltout
des modalités de prise en chm'ge des maladies professionnelles.



RESULTATS
rr ....'! ..



- 22-

V) LES RESULTATS

A) CARACTERISTIQUES DES TRAVAILLEURS

De 1987 à 1996, au total 43 cas de maladies professionnelles (dont 32 cas
chez les hommes et 11 cas chez les femmes ) ont été déclarés à la Caisse
\lationale de Sécurité Sociale.

1 ) L'ÂGE ET LE SEXE

L'âge moyen de nos patients était de 37,5 ans avec des extrêmes allant de
2~ ans à 54 ans. Les travailleurs victimes de maladies professionnelles âgés de
moins de 45 ans représentaient 76,50 % ( soit 33 cas sur 43 ).
Les hommes représentaient 74 % de l'effectif (32 cas ), soit un sex-ratio de 2,90
hOlmnes pour une femme.
La répattition des patients selon l'âge et le sexe est indiquée dans le tableau 1.

Tableau 1: Répartition de l'effectif selon les tranches d'âge et le sexe.

TRANCHE D'AGE SEXE T@tal

1
Masc~din . g!JlÎP .•....•. , ,,,,:<::,+'..'\/

'Y à 29 ans 4 (9,4 %) 2 (4,8 %) 6 (14,2 %)-)

30 à 34 1 6 (13,7 %) 4 (9,4 %) 10 (23,1 %)
1

ans
1

35 à 39 ans 6 (13,7 %) 4 (9,4 %) 10 (23,1 %) 1

-+0 à 44 ans 6 (13,7 %) 1 (2,4 %) 7 (16,1 %)
1

45 à49 ans 7 (16,4 %) 0 7 (16,4 %)

50 à 54 ans
...,

(7,1 %) 0
...,

(7,1 %).) .) 1

TOTAL 32(74 %) n (26 %) 43 (1.'00%)
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2) LA QUALIFICATION PROFESSIONNELLE DES EMPLOYÉS

La répartition des patients selon la qualification professionnelle est
indiquée sm la figure 1.

60
41,8%

50

40

POURCENTAGE 30

20

10

o

i
~~~~~~-~

Ouvriers non
qualifiés

Ouvriers
qualifiés

Agents de
bureau

Cadres
techniciens

Figure 1: Répattition des cas selon la qualification professionnelle de l'employé

Les ouvriers représentaient 65 % des malades penrus lesquels 41,8 %
étaient des ouvriers n'ayant aucune qualification professionnelle.

3) LE LIEU DE TRAVAIL DU SALARIÉ

La répattition des malades selon le lieu de travail est indiquée dans le tableau II.

Tableau Il: Répartition des malades selon le lieu de travail
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B) LES CARACTERISTIQUES DU POSTE DE TRAVAIL

1) LE POSTE DE TRAVAIL

Les travailleurs qui manipulaient des substances chimiques représentaient
44,2 % de l'effectif, soit 19 malades sur 43. Huit malades soit 18,6 % de l'effectif
travaillaient sur des écrans lumineux. Cette distribution est indiquée dans le
tableau III.

Tableau III: Distribution des malades en fonction de leurs postes de
travail.

SECTEURS D'ACTIVITES N~MBREDE MALADE POURCENTAGE
,

Manipulation de substances Chimiques 19 1 44,2 %
1

Travail sur écran lummeux 1
!

8
1

18,6% l

Travail de bureau 7 J- 16,3 %
:

1

Manutention "

•

7% 1.)
1

~--~
1

Atelier de tôlerie 2 4,7% ,

i 1
,

1 ~

1 Conduite de véhicule 2 4,7% i

1

i Service de nettoyage 1 2,3 %
1

;

i Atelier de menuiserie
1

1 2,3 % i

1

TOTAL 43 100 0/0 1

~

1

2) LA DURÉE DANS LE POSTE DE TRAVAIL

Les employés qui avaient entre 1 à 10 ans d'ancienneté à leur poste de
travail représentaient 74,4 % de l'effectif des malades (soit 33 malades ).
La répartition des malades selon leur durée au même poste de travail est indiquée
sur la figure 2.



- 25 -

16

14

12

10

8

6

4

2 li~'
0-------·------

< à 1 an 1 à 5 ans 6 à 10 ans 11 à 20 ans > à 20 ans

Figure 2 : Répartition de l'effectif selon la durée au poste de travail.

3 ) Les facteurs de risque.

En fonction des risques professionnels auxquels étaient exposés les
employés, 20 cas soit 46 % étaient liés à des facteurs chimiques. Chez 6 malades
soit 15 % des maladies déclarées on n'a pas retrouvé une association entre la
maladie et le poste de travail. Aucun facteur infectieux n'a été incriminé.

Le tableau IV indique la répartition des malades en fonction des facteurs de
risques professionnels.

Tableau IV: Répartition des malades selon les facteurs de risque décrits au
poste de travail.

_..~

1FACTEURS DE RISQUE NOMBRE DE CAS POURCENTAGE
-

i Facteurs physiques 17 39 %

Facteurs chimiques 20 46 %
Aucun facteur lié 6 15 %1

à la maladie actuelle !

1------

1 TOTAL 43 100%
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Les facteurs de risque physiques retrouvés étaient: la lurrùère, la chaleur,
les vibrations, le bruit, les rayonnements lumineux et les charges physiques.
Les facteurs de risque chimiques étaient : les hydrocarbures, les détergents, les
alcools, l'acide caustique, les solvants, les peintures, les colorants et les
pesticides.

5) L'utilisation d'équipements de protection individuelle au poste de
travail.

La majorité des travailleurs victimes de maladies professionnelles ( 39 cas
soit 91 % ) n'utilisaient aucun équipement de protection individuelle adapté à
leur poste de travail.

C)LES CARACTERISTIQUES DES MALADIES PROFESSIONNELLES
DECLAREES.

1 ) Les ci rconstances de découverte.

Les maladies professionnelles ont été découvertes dans 95 % des cas (soit
41 malades) au cours d'une consultation demandé par le travailleur.

Les deux autres cas ont été découvertes lors des visites médicales
annuelles des travailleurs.

2 ) L'année de découverte.

La répartition des malades selon l'année de la découverte est indiquée dans
le tableau V.



- 27 -

Tableau V: Distribution des maladies professionnelles selon l'année de la
déclaration.

IANNEEDEDECOUVERT~ NOMBRE DE CAS POURCENTA~E

1
1987 2 4,7 %

1988 1 2,3 %
i

, 1989
,.,

7 %
1

" !
i

!

i
1990 4 9,3 %

i
1991 6i 14 %

\

! 1994 5 11,6 % i
i

1
1995

1

15 34,9% 1
;

1 i
1996 7 16,3 %

1

1 >"

1 TOTAL 143 100%
!

En 1992 et en 1993, aucun cas de maladies professionnelles n'a été déclaré
au service des accidents du travail et maladies professionnelles de la C. N. S. S .

Les rapp011s de la direction technique de l'a S T montrent qu'aucun cas
n'a été diagnostiqué durant cette période dans les services de consultation.

La comparaison du nombre des cas de maladies professionnelles
diagnostiquées à l'office de santé des travailleurs et le nombre des cas déclarés à
la caisse nationale de sécurité sociale montre que 21 cas soit 40 % des maladies
professionnelles diagnostiquées n'ont pas été déclarées au service des accidents
du travail et maladies professionnelles durant les dix (10) années de l'étude.

3 ) La structure sanitaire.

Au total 32 cas soit 74,4 % des maladies professionnelles ont été
diagnostiquées dans les services cliniques de l'O.S.T.et les Il autres cas dans
les hôpitaux, notamment dans les services spécialisés: dennatologie,
pneumologie, ophtalmologie, O.R.L et gastro-entérologie.
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4 ) Les signes cliniques.

Les signes cliniques ont été regroupés en syndromes et signes principaux.
Celtains malades présentaient plusieurs signes ou syndromes. Le tableau VI
indique la fi"équence d'apparition des syndromes chez les employés atteints de
maladies professionnelles.

Tableau VI: Fréquence des syndromes observés chez les employés atteints de
maladies professionnelles.

SYNDROMES et SIGNES OBSERtVES FREQUENCE POURCENTAGE
13 21,3 %

Inflammation conjonctivale 2 3,2 %

Toux et dyspnée 8 13,2 %

Condensation pulmonaire
9 15 %

Syndrome neurologique 2 3,2 %

Allergie cutanéo-muqueux Il 18 %

Infection cutanée
2 3,2 %

Surdité
4 6,5 %

Syndrome mticulaire
6 9,8 %

Syndrome hépatique
2 3,2 %

Syndrome abdominal
2 3,2 %

l'OTAiu {l~I!?L .• 1'00

5) Les maladies professionnelles diagnostiquées.

Parmis les maladies professionnelles diagnostiquées 22 cas soit 51 % de
l'effectif étaient des troubles de la vision et des dermatoses allergiques. Les
pathologies allergiques représentaient 34 % des cas.

La distribution de l'effectif selon la maladie professionnelle diagnostiquée
est indiquée dans le tableau VII.
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Tableau VII: Distribution de l'effectif selon la maladie rencontrée.

PATHOLOGIE OURCENTAGES

Troubles de vision 13 31 %

Dennatoses allergiques 9 20%

Pathologies articulaires 7 16,3 %

Astlune professionnel 6 14 %

Autres pnewnopathies 2 4,7 %

Surdité 4 9,3 %

Hépatite toxique 2 4,7 %

TOTAL

6 ) Évolution des maladies professionnelles rencontrées.

Sur les 29 cas où l'évolution a été précisé aucun cas de décès n'a été
constaté. Chez 15 autres malades on ignorait l'évolution.

Le tableau VIII montre la répartition des cas selon l'évolution de la
maladie.

Tableau VIII : Répartition des patients selon l'évolution de la maladie.

1
4

2
o

o

o
8

NonpteClse

1
1

5

o1

4

2
o

TOTAL
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7) La qualification de l'agent de santé.

Les médecins généralistes ont posé le diagnostic de 33 cas soit 76,7 % des
maladies professionnelles. Les médecins spécialistes, toutes spécialités
confondues ont diagnostiqué 10 cas soit 23,3 % .

8) Les avis du médecin conseil de la C.N.S.S

Le médecin conseil avait estimé que 24 cas soit 49 ~à des pathologies
étaient des maladies professionnelles, 12 cas soit 27,5 % étaient des maladies à
caractère professionnel et sept soit 23,5 % des maladies non professionnelles.

D) REPARATION.

1 ) Décision de la C .N. S. S .

La eN.S.S a reconnu 29 cas soit 67,4 % des maladies professionnelles
déclarées. Elle a rejeté 14 cas soit 32,6 % des déclarations.
Les raisons des rejets étaient:
• maladie non professionnelle dans 7 cas,
• dans les 7 autres cas nous n'avons trouvé aucune raison, ces maladies étant

déclarées pom1ant profes'sionnelles ou à caractère professioimel par le
médecin conseil de la eN.S.S.

2 ) Arrêt temporaire de travail.

Douze(l2) salariés sur les 43 victimes de maladies professioill1elles soit 28
% de l'effectif ont observé un arrêt temporaire de travail. La dmée des anêts de
travail variait de 5 à 33 jours avec une moyenne de 16 jours.
Les employés malades ont perdu au total 707 jours de travail du fait de leurs
maladies.

3 ) Changement et aménagement du poste de travail.

Six (6) salariés sur les 43 victimes de maladies professionnelles ont changé
de poste de travail. Ils ont été soustraits des postes de travail où ils étaient
exposés aux factems de risque professionnels et placés à d'autres postes où ces
risques étaient nuls ou minimes.



- 31 -

Un aménagement de poste de travail a été effectué chez trois salariés
atteints de maladie professionnelle et travaillant sur des écrans lumineux. Ces
écrans ont été protégés. Aucun salarié n'a subi un reclassement professionnel
avec baisse du revenu.

4 ) La prise en charge des soins.

Les soins avaient été entièrement pris en charge pour les salatiés victimes
d'une maladie professionnelle reconnue par la CN.S.S. Le coût moyen par
malade était de 52 000 fi'ancs Cfa avec un total de 1 508 000 fi'ancs Cfa.

n reste bien entendu que ce chiffre doit être revu à la hausse puisque 16
malades continuent d'être soignés.
Quatre salariés ont bénéficié de rachat de prothèses.

5 ) Réparation en espèce.

Douze (12) malades étaient estimés guéris ou consolidés par le médecin
conseil dont trois ont bénéficié dé la réparation d'une incapacité partielle
pennanente estimée à 15 ,25 , et 55 %.

Le montant h'imestriel de ces trois rentes était d'environ 270 000 francs
Cfa. Les indemnités journalières s' élevawnt à environ 1 060 000 francs Cfa.
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IV) DISCUTIONS ET COMMENTAIRES

1 ) Les tranches d'âge et le sexe.

La disuibution des maladies professionnelles chez les travailleurs selon les
tranches d'âge des victimes a révèle que les jeunes de 25 à 39 ans représentaient
plus de 60,40 % des victimes.

Les hommes constituaient 74 % de l'effectif de nos malades. Ce constat
trouve probablement son explication dans le fait que la majorité des salariés au
Burkina sont de sexe masculin. Les femmes exercent surtout des activités non
rémunérées dans les foyers. Les inégalités dans la scolarisation et les problèmes
socioculturels rencontrés par les femmes dans notre société expliquent en grande
partie leur situation professionnelle.

Aucun cas de maladie professionnelle n'a été déclarée chez les retraités.
Il en est auu'ement dans les études de Beck et Thebaud [1-27] en France, qui
trouvent 30 % des maladies professionnelles chez les retraités.

Cette différence pourrait s'expliquer par le fait que les retraités ne font
l'objet d'aucune surveillance médicale particulière en fonction des facteurs de
risque professionnels aux quels ils étaient exposés.

2) La qualification professionnelle.
Les ouvriers n'ayant pas une qualification professionnelle représentaient

41,80 % de notre effectif Ces ouvriers victimes de maladie professionnelle
n'avaient aucune qualification professionnelle ou occupaient des postes de travail
pour les quels ils n'avaient pas une fonnation professionnelle.
La fi:équence élevée des maladies professionnelles chez ces ouvriers est liée aux
facteurs suivants :
• Ils représentent une grande proportion de l'ensemble des salariés dans nou'e

pays,
• leur non qualification professionnelle les expose plus aux risques

professionnels,
• les mauvaises conditions de travail,
• l'insuffisance de la surveillance médicale et des lieux de travail.
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3) Le poste de travail.
Les secteurs d'activités où les salariés utilisaient des substances chimiques

étaient les plus grands pourvoyeurs de maladies professionnelles dans notre
étude, avec un taux de 44,20 %.

Puis suivent dans un ordre décroissant le travail sur les écrans lumineux (
18,6 % ), le travail de bureau ( 16,3 %) et la manutention (7 % ).
Les mauvaises conditions de travail, la toxicité et la diversité des substances
chimiques utilisées, l'insuffisance de moyens de protection indiùduelle et
collective peuvent expliquer la fréquence élevée des maladies professionnelles
chez les salaIiés qui manipulent ces substances chimiques.

4) Les facteurs de risque liés au poste de travaii.

Les risques chimiques ont constitué une proportion de 46 % de l'ensemble
des risques professionnels contre 39 % pour les risques physiques.
Nous avons trouvé que 44,2 % des maladies professionnelles étaient provoquées
par des substances chimiques.

Dans 15 % des cas nous n'avons trouvé aucun facteur de risque lié au
poste de travail, pouvant être la cause de la maladie qu'ils ont déclarée.

5) La durée au poste de travail.

Les employés ayant 1 à 10 ans à leur poste de travail représentent 74,4 %
des victimes de maladies professionnelles. Nous constatons qu'au delà de cette
durée, la fi'équence de maladies professionnelles diminuait progressivement.
Cette situation apparemment paradoxale peut-êh'e dû au fait que généralement les
employés excèdent rarement plus de 10 ans au même poste de travail. Leur
ancienneté ou leurs nouvelles fonnations les destinant à d'autres postes.

6) L'utilisation d'équipement de protection individuelle.

Plus de 90 % des salariés victimes de maladie professionnelle n'utilisaient
pas un équipement de protection individuelle à leur poste de travail.
Au Bénin, Fayomi [9] h'ouvait lors d'une étude chez les h'availleurs d'une usine
de textile, que 60 % des employés possédaient un équipement de protection
individuelle, que 46,2 % reconnaissaient le caractère obligatoire du port des
équipements, mais que seuls 37,5 % des employés utilisaient effectivement leurs
équipements.
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La prop011ion des employés qui utilisaient un équipement de protection
individuelle à leur poste de travail dans notre étude est nettement inférieure à
celle trouvée par Fayomi au Bénin.(9 % dans notre étude contre 37,5 % au Bénin)

7 ) Circonstance de découverte.

Environ 95 % des maladies professionnelles ont été diagnostiquées au cours
des consultations pour maladie et seulement 5 % lors des visites médicales
annuelles des salariés. Cette faible proportion de dépistage des maladies
professionnelles lors de la visite annuelle pourrait s'expliquer par:
• insuffisance du plateau technique de l'O.S.T.,
• insuffisance qualitative et quantitative en personnel,
• insuffisance de la couverture nationale en matière de santé et sécurité au

travail.

8) Taux d'accroissement du dépistage.

De 1980 à 1987 ( 08 ans ), Ouédraogo [20] observait 12 cas de maladies
professionnelles. De 1989 à 1996 (08 ans), nous nous avons observé 40 cas.

Nous notons un taux d'accroissement annuel moyen d'environ 40 % dans
le dépistage des maladies professiOlUlelles dans notre étude.

En France, Harley [Il] constatait un taux d'accroissement de 20 % de
1987 à 1990 et une étude de l'INRS [13] montrait un taux d'accroissement de
11,7 % dans le dépistage des maladies professionnelles de 1994 à 1995 .

En République Fédérale d'Allemagne( R.F.A.), Greef [10] trouvait un taux
de 15 % de 1987 à 1993.

La différence des niveaux d'accroissement dans le dépistage des maladies
professionnelles entre le Burkina et ces deux pays d'Europe est probablement due
:.:lUX mauvaises conditions de vie et de travail des employés dans notre pays.
Les 40 % pour cent des maladies professionnelles diagnostiquées à l'a S T n'ont
pas été déclarées à la C N S S .

Ce taux est nettement plus élevé que celui trouvé par Robinet [25] en France à
18 même période qui était de 1,5 %. Si en France ceux qui n'avaient pas déclaré
L;ur maladie professionnelle craignaient une diminution de leur revenu du fait
d'un déclassement professionnel selon Robinet, au Burkina nous pensons que ce
grand nombre des non déclarés aurait d'autres raisons:
~ l'ignorance des travailleurs,
• la tendance de nos populations à se soigner chez les tradi-praticiens et autres

charlatans .
• la tendance à l'automédication,
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• la non affiliation de nombreuses entreprises à la es.s.s , ce qui empêche les
salariés d'y déclarer leur maladie professionnelle,

• l'insuffisance dans la responsabilisation des employeurs quant au caractère
obligatoire de déclaration de la maladie professionnelle de leurs salariés,

• l'insuffisance de la coordination entre l'O.S.T.et la eN.S.S ..
• l'insuffisance dans l'application des textes réglementaires obligeant les

employeurs à déclarer leurs salariés.

9 ) Les maladies professionnelles diagnostiquées.

Les affections oculaires représentaient 30 % des maladies professionnelles
dans notre étude.

En Allemagne, Greef [10] ne notait pas d'affection oculaire panni les 11
maladies professionnelles les plus fréquentes.

Les affections pulmonaires, les dennatoses allergiques et les pathologies
ostéo-articulaires avaient des pourcentages respectifs de 18,7 %, 20 % et 16,3 o;ô

dans notre étude.
Greef en R.F.A. [10] notait pour ces trois affections des pourcentages

respectifs de 12,16 %, 15,38 % et 1,86 %.
Les surdités professionnelles et les hypoacousies représentaient 9,3 % dans notre
étude et Greefnotait un taux de 3,7 fois plus élevé en R.F.A. (35
,01 %)

Nous n'avons observé aucun cas de décès durant la période de notre étude.
L'INRS [13] en France observait en moyenne un taux global de décès de 0,78 %
par an.

L'effectif très réduit de notre échantillon ne pennet pas une appréciation
fiable du taux de mortalité. (environ 40 000 cas de maladies professionnelles ont
été déclarées en France en 1995[13], et seulement 15 cas au Burkina durant la
même période ).

10) La qualification de l'agent de santé.

Les deux tiers des maladies professionnelles ont été diagnostiquées par des
médecins généralistes et l'autre tiers par des médecins spécialistes.

Le ratio médecin-habitants dans noh'e pays est largement en dessous des
nonnes de l'O.M.S. Il est de un médecin pour 30 000 habitants ( estimation de
décembre 1997 ), alors que l'O.M.S. préconise un médecin pour 10 000
habitants.
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On dénombre au total 4 médecins du travail dans notre pays _
En Europe où la situation de la couvertw-e médicale est nettement meilleure

,tous les cas sont diagnostiqués par des médecins spécialistes dont 95 % environ
par des médecins du travail [1-6-10-11-16].

En 1990, Beresniak recensait 2,6 médecins pour 1000 habitants en France
et 3 médecins pour 1000 habitants en Allemagne et Harley [11] nouvait en
France un (01 ) médecin du travail pour 4000 salariés.

11) Avis du médecin conseil de la C.N.S.S

La eN.S.S a reconnu 67,40 % des maladies professionnelles déclarées et
en a rejeté 32,60 % .Les rejets concemaient toutes les maladies n'ayant pas un
caractère professionnel mais également 7 cas de maladies ayant un caractère
professionnel.

Aucune raison ne justifiait le rejet des maladies ayant un caractère
professionnel. Dans notre étude le taux de reconnaissance est nettement supérieur
à ceux de France et d'Allemagne:

En 1987, Greef[10] notait un taux de 34,34 % en Allemagne;
En 1988, Prasil [24] trouvait un taux de reconnaissance de 46,3 % en France;
Et en 1990, Deschamps et Robinet [6-25] trouvait un taux de 41,5 % en France.
Nous estimons que plusieurs raisons pounaient expliquer cette différence:
• la non qualification de la majorité des travailleurs par rapport à leur poste de

travail,
• l'absence de visite d'embauche chez la majorité des salariés avant leur mise

au travail,

12) Changement de poste.

Nous avons noté que 20 % des salariés vlctunes de maladies
professionnelles ont bénéficié d'un changement de poste de travail.
En Allemagne ,Greef [10] notait plus de 60 % de changements de poste et Prasil
en France [24] trouvait 70 %.

Aucun des salariés atteints de maladie professionnelle n'a subi un
déclassement professionnel ni lill licenciement durant notre étude, contrairement
en France et en Allemagne [10-8-6-16-23] où la maladie professionnelle
entraînait à 70 % un déclassement professiOlmel et une baisse du revenu.
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13 ) La réparation.

En moyenne la prise en charge des soins a coûté l 508 000 fi-ancs Cfa pour
les 29 cas de maladies professionnelles reconnues par la C.?\.S.S. soit un coût
moyen de 52 000 fi-ancs par malade. Ces chiffi-es sont provisoires et devront être
renlS à la hausse puisque la majOlité des malades ( 16 ) continue de bénéficier de
la plise en charge de leurs soins. Trois personnes ont bénéficié de l'achat d'une
prothèse d'un coût moyen de 90 000 iiancs Cfa par prothèse.

Les indemnités journalières versées aux victimes de maladies
professionnelles durant les périodes d'incapacité totale temporaire ont été
estimées à 1 650 000 francs Cfa.

Les rentes trimestrielles versées aux trois salariés dont les maladies sont
guéries ou consolidées avec une incapacité partielle pennanente étaient de 270
000 francs.

Il a été impossible de ressortir un état exact des dépenses effectuées par la
caisse pour la réparation des maladies professionnelles de 1987 à 1996. Ceci
parce que les dépenses faites pour les accidents de travail et maladies
professionnelles ne sont pas différenciées et proviennent d'un même budget. En
plus , 16 malades de notre effectif continuent de bénéficier de leur plise en
charge.

Il ress0l1 globalement que la C.N.S.S. dépense environ 350 millions de
fi-ancs par an pour la réparation des maladies professionnelles et les accidents de
travail.
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VII ) CONCLUSION.

Les maladies professionnelles sont moins fréquentes que les autres
pathologie, mais elles mérites une attention particulière du faite de leurs
caractères professionnels et du nombre impOltants de travailleurs victimes chaque
annee.

Malgré une sous estimation de ces maladies elles sont causes de deux cent
mille (200 000) décès par an dans le monde (dont 25 000 en Afiique) et de 120
000 000 de lésions non mortelles (dont 8 000 000 en Afrique).

Au Burkina Faso la fiéquences des maladies professionnelles est en nette
augmentation avec un taux d'accroissement annuel moyen de 40 %. Cette
situation est logique puisqu'on note une augmentation parallèle des unités de
productions et du nombre des salariés. La manipulation des substances chimiques
est la plus grande pourvoyeuse des pathologies professionnelles avec une
fiéquence de 44,20 %.

Les jeunes, du fait de leur nombre élevé parmis les employés, sont les plus
atteints ( 76,50 % ).

Dans leur majorité les salariés ne sont protégés efficacement contre les
facteurs de risque professionnels.

L'insuffisance du plateau teclmique des stmctures sanitaires nationales et
smtout de l'OST constitue un handicape à un diagnostic précoce des maladies
professionnelles. L'insuffisance de la COUyelture de tous les salariés en activités
et des retraités contribue largement à la sous notification des maladies
professionnelles.

Les travailleurs des secteurs informel et agropastoral, fraction importante
des travailleurs de notre pays, devront être couverts soit par la eN.S.S soit par
d'autres systèmes de sécurité sociale ( mutuel de santé par exemple ).
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VIII ) SUGGESTIONS.

A la lumière de nos résultats, nous fonnulons les suggestions suivante:

• Améliorer la couverture sanitaire nationale en matière de santé et sécurité au
travail.

• Réaliser la surveillance médicale des travailleurs en fonction des facteurs de
risque présents sur les lieux de travail.

• Améliorer la surveillance des lieux de travail.
• Inclme progressivement les travaillems des secteurs agropastoral et infonnel

dans notre système de sécUlité sociale et dans le champs d'intervention de
l'O.S.T.

• Renforcer la coordination entre la c.T\.S.S., l'O.S.T. et l'Inspection du travail.
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ANNEXE 1.

GRILLE D'ENQUETE SUR LES DOSSIERS DE MALADIES
PROFESSIONNELLES.

1) CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION.

1) Age _ ans.

2) Sexe Masculin Féminin

3) Qualification professionnelle:

• Ouvrier non qualifié _
• Ouvrier qualifié _

• Cadre
• Agent de bureau _

4) Lieu de travail:

• Usine
• Entreprise_

• Bureau

Il) CARACTERISTIQUES DU POSTE DE TRAVAIL.

]) Secteur d'activité.

• Manutention
• Manipulation de substances chimiques _

• Travail sur écran lumineux
• Conduite de véhicule

• Travail de bureau
• Atelier de menuiserie

• Service de nettoyage _
• Atelier de tôlerie

2) Durée au poste. ans

3) Facteurs de nuisances décrits au poste de travail:
• facteurs chimiques _
• facteurs physiques _
• facteurs infectieux

• facteurs traumatiques _
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• Aucun facteur

4) Équipement de protection individuelle utilisée au poste de travail:

• OUI -NON

•
III) CARACTERISTIQlfES DE LA MALADIE.

1) Circonstances de découverte.

• consu:tation de malades

2) Année de découverte

3) Signes cliniques

-visite périodique de l'O.S.T.

4) Examen complémentaires.

• Faits -1'1 lm faits
• Si faits, les quels

5) Diagnostic posé: ..

6) Évolution:

• sous traitement
• consohdé
• guen_
• Décédé

•
IV) PROCESSUS

JVIALADIE.
DE DECLARATION DE LA

1) Structure sanitaire où le diagnostic a été posé:

• O.S.T. -Hôpitaux

2) qualification du médecin traitant:

• médecin généraliste -médecin spécialiste
• préciser la spécialité .

3) Avis du médecin conseil de la C.N.S.S.:

• maladie professionnelle _
• maladie à caractère professiOlmel
• maladie non professionnelle _



4) Décision de la C.N.S.S.:
• acceptée_

V) REPARATION.

1) arrêt temporaire de travail: -OUI

Si OUI préciser la durée _jours
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-rejetée

-NON

2) Changement de poste de travail: -OUI

3) Aménagement du poste de travail: -OUI

4) Prise en charge des soins: -totale -partielle

-NON

-NON

-nulle

5) Achat d'appareil de prothèse: -OUI -NON
Si oui préciser la nature et la valeur .

6) Taux d'incapacité partielle pennanente: -détenniné

Si détenniné, préciser le taux _%

-non détenniné

7) Réparation en espèces: -OUI
oui préciser la
1 ' . d' 't'perlo ICI e ~

-NON Si
valeur.. ,. o .. ., •• ,et la



BURKINA FASO
**********

LA PATRIE OU LA MORT,
NOUS VAINCRONS !

**********
DECRET N°96- 355/PRES/PM/MS/METSS
PORTANT LISTE DES MALADIES
PROFESSIONNELLES

LE PRESIDENT DU FASO
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES

********************

VU
vu

Vu

~ ,~ ,;;.72->:
" .~~ç~ç~'\-' .

la Conscitution du 02 Juin 1991 ; C
le Décret n° 96-039/PRES du 06 Février 1996
portant nominatio~ d~ Premier Ministre
le Décret n" 96-33S/PRES/PM du 03 Septembre 1996,
pcrt>:'.:::~ rel'~ar'.iement è-u Gouvernement du Burkina Faso
Le. IJ') 2. ~':·3-S9/ACL du 30/01/1959, instituant un
:.:é'::;:'::>:: .j,." ~.--2~.:;:.::(:,t~2:::;:ï et =E: prévention des
accid~~[s du ~~ava~l ec des Gala~ies

professionnel~es d3ns la République de Haute-
\.701 ~- ~ ;
T,:' ~,)-7:2/!-~~ d~ 2(~/::':2/1972, portant Code de
sécuric~ Sociale en raveur des travailleurs
S 21.1 0. 2.- ~ é s ;

VU la ~ci ~"2~!~4/AD~ du 19 Mai 1994, portant Co~e

de la Sbnt& Publj_que ,
vu ! (-- .__ '. ·_~:t ::c ?.~-:;~ :/~'"':\.=S/:?f'·1/~/1ETSS/~1S è.:l 30 ~a~".fj_::.~-

j.se: _, >'~:'l ,-o.",·C::':::JiT\90si=.io:, ec fonctionnement du Comi'~§

l'-Jacic:}dl ConsJltac:,[ d'Eygiè:1e et de sécurité
vu l'~r~~[f K'9C-OOE/ETSS/SG/DSS du 12 Avril 1996,
pQ}~t:'ë.l1t nO[;)iL:3. t ::"0;: de:s me",bres du Comi té TechniquE:

National Co~sUltat~~ d'Hygiène et de Sécurité;
vu L'av~s exprimé par ~e Cc~ité Technique National

Consu~ca[i~ ~Hygiéne e: de Sécurité;
SUE ~;:..:.,!=~:-::,,:::i'::::-: CO:1=C::.i:'.:::::=:::"J. rV:inistre de l'Emploi, G'l

'!' C::.i. ;" :::: .~ _ '': t:. ~. laS,~ ::: u. ~ ~ :. é SOC i ale, d l.~ il;. in i s t r E:

en sa

ARTICLE 1er. - .,éS cii=fér'~lï:~es manifestatic:is morbideS
d' intoxica t ions 0.::.g uës ou chroniques, les infect io;.s
microbiennes, les af fectio:1s orfsurnées résul ter d'une ambianc2
ou d'atticudes parti,culières p~ésentées par les travailleu,--~~

exposés d'une façon habituelle à l'action des agents nocifs et'.

considérées comme iT!2ladies professionnelles, sont les suivante~.:

1" )
(saturnisme)

Affections dues au plomb et à ses composés

... /' ..



benzène,
renfermant

- 2 -

2 0

) - Affections professionnelles
le toluène, les xylènes et tous

(benzolisme)

provoquées par
les produits

le
en

ionisants
3 0

) Affections provoquées Dar les rayonnements

4 0) - Affections causées par des ciments (aluminc-
silicates de calcium)

SO) - Affections provoquées par les dérivés hallogénés
des hydrocarbures aromatiques (chloronaphtalènes,
polychlorophényles, polybromobiphényles, chlobenzène,
bromobenzène, hexachlorobenzène).

6°) - Affections provoquées par ~'acide chromiqce, l~s

chromates et bichromates alcalins ou alcalinoterreux, le chrOC;la~=

de zinc et le sulfate de chrome ;

7
0

) - Intoxication professionnel~epar le tétrachloru::.'~

de carbone ;

8
0

) - !'.ffections professionnelles provoquées par les
oerivés hallogénés suivaC"lts des hydrocarbures aliphatiqJ2s
dichlororT.éthane (c~-:loru~e de méthylèn.e) 1 trichlorotT~é=:-1a~_2

(chlorofcrrr,e), tri:=::'-o~lo:-:sthane (bromofor-"e), dicb.loro _ ~

éthane, dibromo 1-2 éthane, ':::2:°ichloro -::'-l-ét~"a:-_e

{~ t§ t h ~,/ J C~ ~ l 0 ~- c:: f C' ~~: ~.~:' 1 8. i c;-: ~ v J_' Cj - l -- l -- É: L.. l-l Y l è il e {d. ici l ~ 0 .:- I--J~ L : -: y 1_ è :. :::
assymétrique) , clc~':.~oro'l- 2 éthylène (dichl:Yoêoéc.::':.~·lè=--_s

symétrique), Ll.ichlorûét.:.hylène, tétrachloroét:Cjlè:-_e
(perchloroé'l.hylène), dic:iloro -1- 2 propane, chloropr:yo'Ilè:-.s
(chlorure d'allyle), chloro-2- butadiène -1-] (chloroprène,

'].) Lll:.oxic2tions professionnelles par les :::'é~-i-,:é5

nitrés et chloronitrés des carbures benzéniques ;

le··; - .l\.f:::·:::c::.io:'o'3 provoquées par les dé::.-i-:és ni::.::.:és ~o

;Jhénol 'i=-~~.~_Lrop:-1é~~~_~:f -:~::J.crcJoL-tl-locrés2~sf Cij,I10S-=:b) >-:-_.~ __ ~

pentach~s·;.-c,~)rléncls, -,-es gentacll1oropl-1É=--~3.tes et les j~~~".~~.5

hallogénés de l'hyd~oxybe~zonitrile (bro~oxyn~l. loxynl_

11
0

) - Affeccions provoquées par ~es

et leurs dérlvés hydrcxylés, halogénés,
suffonés ec par le 1- nicrodiphényle

amines aroratiques
ni l:.rosés , :L.::' res ,

12') ,'~.f rections provoquées pa:.. les goud::.-o:'.s ie
houi Ile, les hui les de houille (comprenant les fract ior:s oe
distillation dites phénoliques, naphténiques, acénaphténiques.
anthracéniques et chryséniques) les brais de houille et 2es
suies de combustion des charbons

13') - Fièvre charbonneuse

14°) - Spirohétoses (à l'exception des tréponématoses
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15')- Affections professionnelles provoquées par
l'arsenic, ses composés minéraux et l'inhalation de poussières
ou de vapeurs arsénicales

16') - Intoxication professionnelle par l'hydrogène
arsénié

17') - Sèllfocarbonisme professic,m,=:l

18') - Nystagmus professionel ;

19') - Brucelloses professionnelles

20') - Affections pneumoconiotiques
pneumoconiot iques consécut ives à l'inhala t ior: des
minérales renferma~t de la silice libre;

et non
DOl.ls,;ières

méchyle

méthyle
22') - !r:~oxication professianne~:e lé àé

23') - .L:..,.:'~ylosco;nose profess'-on:~-=:_le.2.né::·:"::: ;::lYO,.roquée
par l'ankylostome èuodénal)

24')·· !<a"l.aCiies professio:l:lellés fcll::endr.§:es Da::- les
ami!'.oslycossides, :,otamrner:t, :La S(::-'2:)to",'.·~:'-r-;~ .~d ..... ,\'-0-::1è et.
leurs sels ;

25') - Affeot.ions pr.·ovoquééS par :",=8 'J::'2yac:..::::-.s et chocs
tranmis par certaines machines - outils, c~t:.iJs et c~jet:.s et par
les chocs itéraci~s du talon de la main s~r des élé~en~s fixes;

26') - A~~~ct.ions provcqLées par :"es ~~jles e= g~~:'-sses

d'origine ninéra:"-=: C~ èe synthèse et Dar les dérivé5 3~:..v~ncs è~

oétr-ole e:<t:.l-ô.":"-~.~ ~-:..:~-':)nlatiql.leS, :-;:.~=-les ---: ~_rl~;_-?.~.2::~ ··."O~~

:ablea.u)

'27' )
chlorpro:r:az ine

28') - A~fections dues aux 0aci~~es t:.Jber:~leux

29' ) 
l'inhalation de
chanvre, sisal)

!:.ffections reS':Jil·'J.to:..res
poussières textiles \égéc~:es cote-., ;~apc·k,

à
1:::

30') - TéLanos professionnel

31') - Maladies
mercure et ses mocomposés

professionnelles
(hydrargyrisme)

provoqJées par le

32') - Affections professionnelles liées a~ contact avec
le phosphore et le sesquisulfure de phosphore ;

... / ....
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33')- Affections professionnelles consécutives à
l'inhalation des poussières d'amiante (asbestose)

34')- Af:~ections

oxydes, les sels c/c nickel
mattes de nicke]

professionnelles causées par les
et les opérations de grillage des

35') - r'1ali:~é.j.es engendrées par les pénicilL.. Y1es et leurs
sels et les céphalcsporines ;

36') - Su~~ité provoquée par les bruits lésionnels

37') - Affections provoquées par l'aldéhyde formique et
ses polymères

38') - ~e~~~lces virales professionnelles

39') - Myc~ses cutanées (dermatophyties)

4Ü') - A=~:==ions ;~ofessionnelles provoquées par les
C8lS

.. ..
é-" _~ .:... .:~ VC ~_ ::. '~'~l es.. ..

_~:~=ons ~~~vo~uées par la phén~rJ_tydrazine ;

4~4)_ A~_~eccions consécutives
p8lymérisatiorl du c:--:'lorure de vinyle

aux opé:êatiorls de

:Jé 2~ ~"irt i cula ire s par

.. _ .. ':"C:1S ,~::.·-=fessionnelles prG·:~J=Iè..~?S par le

1;5") .. :r:r;:.:-:~c2tlons professionnelles par l'!1E:xane

4c9") .. Afj>e::-::t::iorls p:êo::e::-.;sionnelles provoquées par les
;.s8cyan3tes o~~Ic'n~ :'.~'"

50"}" Ar; ::::tions p:::-ofessionnelles provoquées par les
':::nzymes

51') .. Affections provoquées par les phosphates, les
pyrophosphates ct phosphates d'alcoyle, d'aryle ou d'alcoylaryle
et autres organopl1osphorés ainsi que les phosphoramides et
carbamates hétérocycliques anticholinestérasiques

52') .. Lésions eczématiformes de mécanisme allergique;
.... / ....
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53')- Affections respiratoires professionnelles de
mécanisme allergique.

ARTICLE 2.- Les maladies engendrées par ces intoxications, les
délais de prise en charge par l'organisme assureur, les délais
d'exposition et la liste indicative ou lim::.tacive des principaux
travaux susceptibles de provoquer ces maladies ou infections sont
détaillés aux tableaux annexés au présent décret.

ARTICLE 3.- Le Miniscre de l'Emploi, du Travail et de la Sécurité
Sociale, et le Ministre de la Santé sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l'exécution du présent décret qui sera enregistré,
publié au Journal Officiel du Faso.

1996

.. :" : ~.: -:, ... ". .:.:....:

~e Premier Ministre
1

.~
/1----r---'-'< ..

-.---t''/ ... ."'_ ~./..-~--''--''~
. /~-_ .. _--------:-"..,

Kaàré Désiré OUEDRAOGO.-

Le fvlinistre de .:.' :::mploi,
du Travai: et de la Sécurité
Sociale

Le :·:::':':..'3t.re ce la Sa!1t:.É:

Elie S A ~ R E.- Chri.s tophe DABIRE.-



ANNEXE 3

Liste des maladies professionnelles reconnues par la loi nO 3-59 :\CL
du 30-01-59.

A) les substances chimiques entrênants soit des intoxications soit des lésions
externes:

] ) Amines aromatiques.
2) Arsénic.
3) Benzol.
4) Brai de houille.
5) Bromure de méthyl.
6) Chloronaphtalène.
7) Chlorpromazine.
8) Chlorure de methyl.
9) Chrome.
10) Ciments (amino-silicate de calcium).
Il) Dérivés chlorés de l'éthylène.
12) Dérivés nitrés et chloronitrés des carbures benzéniques.
13) Dinitrophénol (ses homologues et ses sels).
14) Hydrogéne arsénité.
15) Lubrifiants.
16) Plomb.
17) Streptomycine.
18) Sulfure de carbone.
19) Trétrachlorure de carbone.

B) Maladies infectieuses ou parasitaires.
20) Ankylostomiase.
21) Brucelose.
22) Charbon.
23) Spirochétoses ictérohémoragiques.
24) Tuberculose bovine.

c) Les agents physiques.
25) Kapok et coton (byssinose).
26) Rayons X et toute source d'émission corpusculaire.
27) Métaux pneumatiques.
28) Silicose.

D) Les maladies de pathogénie complexe.
29) Mystagnus.



SERMENT D'HIPPOCRATE

«En présence des MAÎTRES de cette ÉCOLE et de mes chers
condisciples, je promets et je jure d'être fidèle aux lois de l'honneur et de la
PROBITÉ dans l'exercice de la médecine. Je donnerai mes soins gratuits à
l'indigent et n'exigerai jamais de salaire au-dessus de mon travail.

Admis à l'intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s'y
passe; ma langue taira les secrets qui me seront confiés et mon état ne servira
pas à corrompre les moeurs ni à favoriser les crimes.

Respectueux et reconnaissant envers mes MAÎTRES, je rendrai à leurs
enfants l'instruction que j'ai reçue de leurs pères.

Que les hommes m'accordent leur estime SI Je suis fidèle à mes
promesses. Que je sois couvert d'opprobre et méprisé de mes confrères si j'y
manque ».




